
Page 1 sur 2 

 

 

 

 

 

 

 

Le 3 juin 2020, 

 

 

 

COVID 19 : le bilan « Handicap et confinement » du Collectif Handicaps 

Dans le contexte de la crise sanitaire COVID 19 en Nouvelle-Calédonie, le Collectif handicaps (représentatif de 

35 associations), vigilant en matière de non-discrimination et d’accès aux droits, a souhaité étudier l’impact du 

confinement et des mesures restrictives prises par les pouvoirs publics sur les conditions de vies des personnes 

en situation de handicap mais également le degré d’accessibilité et d’adaptation des réponses apportées dans la 

lutte contre l’épidémie. 

Après avoir collecté et traité plus d'une centaine de témoignages post-confinement, il fait le constat que "la 

situation des personnes en situation de handicap n'a pas fait l'objet d'une attention suffisante dans les 

réponses apportées par les institutions", face à la menace évidente de propagation du virus Covid 19 en 

Nouvelle-Calédonie".  

C’est pourquoi, l’association a adressé, aux pouvoir publics, son bilan et ses recommandations en prévention 

d’une prochaine période de crise ou de confinement sur le territoire. 

 
 

Manque d’accessibilité des informations, rupture dans la continuité des soins, absence de soutien émotionnel  

et psychologique… 

 

Les problématiques rencontrées par les personnes handicapées, aussi bien au quotidien qu’en période de crise, 

sont diverses et variées. Comprenons bien qu’elles sont le résultat de nombreux facteurs : situation de 

handicap, de son degré d’autonomie, besoin d’accompagnement et de soutien, barrières sociétales…  

 

A l’image de la diversité des situations de handicap, le confinement a été vécu plus ou moins bien par les 

personnes concernées mais surtout très différemment. Certaines personnes (et familles) ont été confrontées à 

un manque d’accessibilité à l’information, d’autres à un manque d’adaptabilité des mesures restrictives, ou 

encore à l’arrêt partiel (voire total) de certains soins ou accompagnement médico-social/éducatif. Pour d’autres, 

encore, c’est surtout sur un plan plus émotionnel ou psychologique que l’impact a été le plus difficile, et 

certaines, n’ont pas été particulièrement impactées.   

Certains profils de personnes et d’enfants ont été forcément plus à risque face à la période et au confinement ; 

on pense notamment à ceux pour qui le changement, les situations de stress et d’angoisses sont difficiles à 

dominer, aggravent les troubles, ou encore aux personnes disposant d’une santé mentale déjà fragile au départ.  
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« N’oublions pas que pour certaines personnes en situation de handicap,  

le confinement est finalement leur quotidien ! ». 

 

En somme, la période aura pour beaucoup, exacerbé et aggravé des problématiques de droits et des difficultés 

quotidiennes déjà existantes. Fort heureusement le confinement aura été de courte durée, sans quoi les 

conséquences auraient été toutes autres, surtout, si l’attention portée à la situation des personnes, de leur 

famille, des aidants et des professionnels du secteur, n’avait pas été renforcée. 

 

 

Consultation des associations du secteurs  

 

Le Collectif Handicaps, par ce bilan, attire aussi l’attention des pouvoirs publics sur l’absence d’un plan de 

gestion de crise spécifique au handicap et à la dépendance et regrette que les associations du secteur n’aient 

pas fait l’objet d’une consultation plus soutenue dans la gestion de crise.  

 

Le handicap ne peut se résumer à des réponses apportées uniquement dans un prisme de la santé et de 

l’accompagnement médico-social ! Et ce, d’autant plus en période de crise où l’enjeu est de garantir la 

protection, la dignité, la sécurité et le bien-être des personnes en situation de handicap.  

 

 

 

L’inclusion… c’est tout autant apporter une aide individuelle à la personne en situation de handicap que lever 

les barrières qui font obstacles à sa pleine participation ! 

 

  

 

  

Le Collectif Handicaps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact presse : Morgane Rivoal, 75 16 37 - secretariat@collectif-handicaps.com 


